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Énoncé sur la garde en néonatalogie, HMR 
 
Tel que stipulé dans le Cahier du programme de résidence en médecine de famille, la garde fait partie 
intégrante de la formation d’un médecin de famille. Cette importante activité d’apprentissage vise à 
développer tant l’expertise clinique que le professionnalisme, en exigeant du résident un engagement 
envers une clientèle en dehors des heures favorables. 
 
Les compétences spécifiques en néonatologie et soins urgents et critiques en néonatologie à atteindre 
au courant de la résidence en médecine de famille sont : 
 
1. Néonatalogie 

1.1 Savoir procéder à l’examen initial, à l’évaluation complète et au suivi post-partum du 
nouveau-né 

1.2 Reconnaitre, investiguer, traiter ou référer au besoin les problèmes fréquents à cet âge : 

 Métaboliques : hyperbilirubinémie, hypoglycémie, hypocalcémie 
 Respiratoires : asphyxie et tachypnée 
 Infectieux 
 Musculosquelettique : dysplasie de la hanche, plexus brachial... 

1.3 Participer à la réanimation du nouveau-né 

1.4 Participer à la stabilisation avant transfert des nouveau-nés présentant un problème 
susceptible de mettre sa vie en danger  

 
2. Principales urgences pédiatriques, non traumatiques, se présentant dans le cadre d’une pratique 

de première ligne, de cause :  

Néonatale 

Reconnaitre, évaluer, traiter et référer au besoin les principales urgences néonatales se 
manifestant par : 

 Ictère 
 Convulsion 
 Apnée 
 Choc 

 
Les résidents de médecine de famille doivent couvrir le service de néonatologie lors de leurs gardes en 
pédiatrie lorsqu’ils sont en stage de pédiatrie à l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont. 
 
Les pédiatres et néonatalogistes de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont sont sensibilisés à la réalité des 
résidents en médecine de famille. Ils sont disponibles afin d’assurer l’encadrement nécessaire lors des 
activités de garde tout en procurant un environnement sécuritaire. 
 
En ce qui concerne la garde en néonatologie, le résident demeure le premier répondant pour la prise en 
charge des situations cliniques stables. Le pédiatre ou néonatalogistes de garde en néonatologie est 
toujours disponible sur place. 
 
Pour toutes les situations urgentes demandant une intervention immédiate, le premier répondant sera 
le pédiatre ou néonatalogiste de garde. Le résident sera appelé dans un deuxième temps. 


